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DÉCISION-TYPE – Aide à la décision



DÉCISION UNILATÉRALE RELATIVE À LA prime de partage de la valeur (ppv)   


METHODOLOGIE (à supprimer)
Texte italique :		Commentaire ou observation
Champ jaune :		À compléter
Champ gris :		Choix à effectuer

   


	L'entreprise : 	
au capital de 	
Immatriculée au : 	
sous le numéro de : 	
Dont le siège social est : 	
Représentée par : 	
Agissant en qualité de 	dûment habilités aux fins des présentes

Ci-après dénommée " l'Entreprise "



L’entreprise ………………………. a décidé d’attribuer une PPV à l’ensemble des salariés répondant aux critères définis ci-dessous à l’article 1.
En outre, il est précisé que pour les articles où des options sont offertes, seule l’option ayant fait l’objet d’un choix matérialisé par une croix est opposable aux parties.
La prime de partage de la valeur est l’un des outils qui permet de partager avec tout ou partie de ses salariés, la valeur de l’entreprise qu’ils contribuent à créer et d’aligner ainsi leurs intérêts sur la performance de l’entreprise en leur distribuant plus de pouvoir d’achat. 
La prime de partage de la valeur est régie par l’article 1er  de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022. La prime versée bénéficie d’un régime social et, le cas échéant, fiscal favorable. 
Il est rappelé que la prime de partage de la valeur ne se substitue à aucun des éléments de rémunération qui sont versés par l'employeur ou qui deviennent obligatoires en application de règles légales, contractuelles ou d'usage. Elle ne se substitue pas non plus à des augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord salarial, par le contrat de travail ou par les usages en vigueur dans l'entreprise.
La prime de partage de la valeur est attribuée par la présente décision dans les conditions décrites ci-dessous.
[bookmark: _Hlk191464800] bÉnÉficiaires
Les Bénéficiaires éligibles à la prime de partage de la valeur sont tous les salariés liés à l’entreprise …………………… par un contrat de travail* :
· soit : à la date de mise en paiement de la PPV
· soit : à la date de signature de la décision
· et éventuellement : et dont la rémunération est inferieure à …………
Si un salarié est embauché postérieurement à la date mentionnée ci-dessus, il n’est pas éligible aux versements effectués après son arrivée.
* Salariés liés à l'entreprise par un contrat de travail (en CDI, en CDD, à temps plein ou à temps partiel) sont également visés les intérimaires mis à disposition de l’entreprise et apprentis.
Les chefs d’entreprise non-titulaires d’un contrat de travail et les conjoints collaborateurs ne peuvent pas bénéficier de la prime de partage de la valeur.
 MONTANT DE LA PRIME 
Le montant de la prime est fixé par l'employeur. Il peut être inférieur ou supérieur aux limites d’exonération prévues par la loi.
En revanche, la partie de la prime qui excède les limites d’exonération applicables est assujettie aux cotisations et contributions sociales.
La prime est calculée selon les critères suivants :




Conserver uniquement la modalité de modulation retenue. Les modalités ci-dessous ne sont que des exemples et peuvent être personnalisées dans les limites prévues par l’article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 aout 2022 et par la doctrine administrative (Bulletin officiel de la sécurité sociale, rubrique « Épargne salariale »). Attention, la modulation ne peut pas conduire à ce que certains salariés bénéficiaires en vertu de cette décision ne perçoivent pas de prime.

De manière uniforme
Le montant de la prime versée à tous les Bénéficiaires s’élève à ……………………………… €

OU
Proportionnel à la rémunération
 Le montant de la prime est modulé comme suit en fonction de la rémunération perçue par les Bénéficiaires durant les 12 mois précédents la date de versement de la prime : 

 Les Bénéficiaires dont la rémunération est inférieure à ………………………………€ bénéficient d’une prime de ……………………………… € ;
Les Bénéficiaires dont la rémunération est supérieure ou égale à ………………………………€ bénéficient d’une prime de ……………………………… € ;
[…]

OU
Proportionnel à la durée de présence effective 
Le montant de la prime est modulé comme suit en fonction de la durée de présence effective des Bénéficiaires au sein de l’entreprise sur les 12 mois précédant la date de versement de la prime :

Les Bénéficiaires dont la durée de présence effective est d’au moins ………………………………sur les 12 mois précédents la date de versement bénéficient d’une prime de ……………………………… €  ;
Les Bénéficiaires dont la durée de présence effective est d’au moins ………………………………sur les 12 mois précédents la date de versement bénéficient d’une prime de ……………………………… €  ;
Il est aussi possible de fixer un montant maximal de la prime, qui est ensuite proratisé de façon strictement proportionnelle à la durée de présence.
Les congés maternité, paternité, d’adoption et d’éducation des enfants de ses salariés, ainsi que les congés pour enfant malade et de présence parentale sont assimilés à des périodes de présence effective.

OU
Proportionnel au niveau de la classification

Le montant de la prime est modulé comme suit en fonction du niveau de classification des Bénéficiaires à la date de versement de la prime :

Les Bénéficiaires dont le niveau de classification est entre ……………………………… et ………………………………bénéficient d’une prime de € ;
Les Bénéficiaires dont le niveau de classification est entre ………………………………et………………………………bénéficient d’une prime de € ;

OU
Proportionnel à la durée de travail prévue par le contrat de travail
Le montant de la prime est modulé comme suit en fonction de la durée de travail prévue par le contrat de travail au sein de l’entreprise sur les 12 mois précédant la date de versement de la prime :

Les Bénéficiaires dont la durée de travail prévue par le contrat de travail est d’au moins ………………………………sur les 12 mois précédents la date de versement bénéficient d’une prime de  € ;
Les Bénéficiaires dont la durée de travail prévue par le contrat de travail est d’au moins ………………………………sur les 12 mois précédents la date de versement bénéficient d’une prime de  € ;
Il est aussi possible de fixer un montant maximal de la prime, qui est ensuite proratisé de façon strictement proportionnelle au temps de travail
OU
Proportionnel à l’ancienneté
Le montant de la prime est modulé comme suit en fonction de l’ancienneté du Bénéficiaire à la date de versement de la prime :

Les Bénéficiaires dont l’ancienneté est d’au moins ……………………………… bénéficient d’une prime de ………………………………€ ;
Les Bénéficiaires dont l’ancienneté est d’au moins ………………………………bénéficient d’une prime de ………………………………€ ;
Il est aussi possible de fixer un montant maximal de la prime correspondant à une certaine ancienneté, qui est ensuite décroissant de façon strictement proportionnelle au temps de travail.






OU
Par la combinaison de plusieurs modes de modulation (par exemple, les bénéficiaires se voient attribuer un montant maximal en fonction de leur ancienneté, de leur rémunération ou de leur classification, qui est ensuite proratisé selon leur durée de présence, ou, ce qui est fréquent, la combinaison entre la durée de présence et la durée de travail prévue par le contrat de travail) :
…………… % sera réparti de manière uniforme entre les salariés
…………… % sera réparti proportionnellement aux salaires


 VERSEMENT 

[bookmark: _Hlk160453251]Option 1 : Versement en une fois
La prime de partage de la valeur sera versée [date].

Option 2 : Versement en plusieurs fois
La prime sera versée aux dates suivantes : [à compléter]
INFORMATION DU PERSONNEL
S’il existe, le comité social et économique a été consulté préalablement au versement de la prime.
Une fiche distincte du bulletin de paie est remise aux Bénéficiaires pour chaque somme versée au titre de la prime de partage de la valeur. 
Cette fiche mentionne :
1° Le montant de la prime attribuée à l'intéressé ;
2° S'il y a lieu, la retenue opérée au titre de la CSG et de la CRDS ;
3° La possibilité d'affectation de cette somme à la réalisation d'un plan d'épargne d’entreprise (PEE) ou d’un plan d’épargne retraite (PER) ;
4° Le délai maximum de 15 jours à compter de la réception de la fiche pour demander à affecter tout ou partie de la prime sur un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne retraite ;
5° Lorsque la prime de partage de la valeur est investie sur un PEE ou un PER, le délai à partir duquel les droits nés de cet investissement sont négociables ou exigibles et les cas dans lesquels ces droits peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant l'expiration de ce délai.
 AFFECTATION 
Tout ou partie de la prime de partage de la valeur pourra être affectée, à la demande du Bénéficiaire, sur le PEE et/ou sur le PER dans un délai maximum de 15 jours à compter de la réception de la fiche décrite à l’article 4, et ce à la condition que ces dispositifs autorisent l’affectation de la PPV comme source d’alimentation. 
Elle ne peut pas être affectée par défaut sur un plan d’épargne.
Lorsque la prime de partage de la valeur est affectée sur un plan d’épargne salariale, elle a la nature d'un versement volontaire.
 entree en vigueur
La présente décision entre en vigueur le ……
Il est applicable pour une durée déterminée dont le terme est fixé au dernier versement de la prime. 
La présente décision ne constitue pas un usage et ne confère aucun droit pour les exercices futurs.


Fait à ….........................................................  le   |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__|
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